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REMBOURSEMENT AUTOMATIQUE ANTICIPE DE LA TOTALITE DE CET EMPRUNT 
 
 

Les porteurs de ces titres sont informés que, conformément à l’article 2.2.6 1 du contrat d’émission, ayant obtenu 
le visa de l’Autorité des Marchés financiers n°11-224 en date du 15 juin 2011, les Obligations seront 
remboursées par l’Emetteur le 18 juillet 2015 (Date de Remboursement Automatique Anticipé) du fait de 
l’activation du mécanisme de remboursement automatique anticipé.  
 
L’Agent de calcul à la Date d'Evaluationintermédiaire, soit le 3 juillet 2015, a constaté que le cours de clôture de 
l’Indice (Indiceintermédiaire) est de 3 441,76 points  et qu’il est supérieur à Indiceinitial, qui est de 2 622,36 points 
(publié le 20 juillet 2011) 
Dans ce cas, la Prime de Remboursement étant égale à 32 euros par Obligation, le Montant de Remboursement 
Anticipé sera calculé comme suit:  

Montant de Remboursement = 132 % x Valeur Nominale, soit 132 euros  

 
Un avis Euronext Paris concernant la radiation de ces titres paraîtra le 13 juillet 2015. 
La radiation des titres aura lieu le 16 juillet 2015. 
 
Les porteurs de ces titres percevront les intérêts dus ainsi que le remboursement des titres le 20 juillet 2015. 
 
Les intérêts cesseront de courir à dater du jour où le capital sera mis en remboursement. 
 
 
 

        
 
 

 


